	Guide de rédaction du devis d’activité pour l’appel de propositions IRSST-REPAR/FRSQ : Ostéoarthrose du genou chez les travailleurs : bilan de connaissances portant sur l’évaluation clinique, la réadaptation et le retour au travail



	Comment remplir le formulaire


Informations techniques

Utiliser un caractère équivalent à Times New Roman 12, simple interligne, pour compléter le document (à l’exception des tableaux pour lesquels le format  est fixé à Times New Roman 11).    ATTENTION : Certaines sections sont montées sous forme de tableaux; faire « afficher le quadrillage » du menu « Tableau » pour plus de facilité.

Quelques définitions 

· Chercheur principal

Personne qui prend en charge l’activité, en tout ou en partie, en assume la conception et la coordination et apporte une contribution scientifique au dossier.  Il peut y en avoir plus d’un.

· Chercheur principal désigné
Un des chercheurs principaux, qui assume le rôle de répondant auprès de l’IRSST et du REPAR/FRSQ, tant pour les volets administratifs que scientifiques.  Une seule personne peut assumer ce rôle.

· Collaborateur

Toute autre personne qui collabore à l’activité sans en prendre la charge (autre chercheur, professionnel, assistant de recherche, technicien).

· Partenaire financier et autre partenaire

Organisme gouvernemental ou subventionnaire, centre de recherche ou entreprise privée qui contribue à l’activité soit financièrement, soit en fournissant des ressources (personnel, matériel, etc.).

SECTION Résumé 

Le résumé de l’activité doit être rédigé en termes simples et facilement accessibles au grand public et se limiter obligatoirement à une page (Times New Roman 12, simple interligne).  Ce texte accompagne la demande tout au long de son processus d’examen.

· Titre

Inscrire le titre au long.

· Chercheur(s) / Organisme(s) :

Inscrire les noms des chercheurs suivis du nom de leur organisme d’affiliation, en respectant l’ordre de présentation utilisée à la section 1 du formulaire.  Ne pas inscrire le nom du service ou du département.

· Montant / Durée (en mois)

Inscrire le montant total et la durée (maximum 24 mois).
· Date de rédaction (dans le pied de page)

Inscrire la date de rédaction ou de mise à jour du document.

SECTION 1 – Informations générales

· Titre

Le titre doit indiquer de façon claire et concise l’objet de l’activité.  Il sera utilisé à des fins de publication.

· Chercheur(s) principal (aux)

Inscrire les noms et coordonnées complètes du ou des chercheurs principaux.  Les noms inscrits doivent correspondre, dans l’ordre, à ceux indiqués à la section Résumé et au haut de la section 7 – Composition, complémentarité et interdisciplinarité de l’équipe de recherche.  Inscrire un seul organisme et une seule adresse par personne.

· Chercheur principal désigné
Inscrire le nom de la personne qui assurera le rôle de répondant auprès de l’IRSST et du REPAR/FRSQ. 
· Durée totale (en mois)

Nombre de mois prévus pour la réalisation de l’activité, de la date de début jusqu’à la date de dépôt du rapport et de la proposition d’un plan de transfert des connaissances. La durée ne peut pas dépasser 24 mois. 
· Budget demandé à l’IRSST- REPAR/FRSQ
Inscrire le montant total de la subvention demandée à l’IRSST-REPAR/FRSQ.

· Contribution des partenaires

Contribution financière ou autre (humaine, matérielle, etc.) des partenaires associés à la recherche.

· Date de rédaction (dans le pied de page)
Inscrire la date de rédaction ou de mise à jour du document.

SECTION 2 – Problématique de santé et de sécurité du travail 
Indiquer l’importance du sujet et démontrer le lien avec les objectifs et la thématique ciblée de l’appel de propositions. Se limiter obligatoirement à une page.
SECTION 3 – Objectifs des travaux

Préciser les objectifs de l’activité. Se limiter obligatoirement à une page.
SECTION 4 – Description des travaux

Décrire en détail la démarche proposée pour atteindre les objectifs. Se limiter obligatoirement à cinq pages.

SECTION 5 – Justification de l’approche proposée 

Justifier l’approche proposée, en faisant ressortir son originalité et sa pertinence scientifique et stratégique. Se limiter obligatoirement à une page.
SECTION 6 – Calendrier des travaux

Identifier dans un calendrier les étapes, les sous-étapes, leur durée et les tâches associées à celles-ci.

SECTION 7 – Composition, complémentarité et interdisciplinarité de l’équipe de recherche

Composition de l’équipe

L’équipe de recherche est composée des chercheurs principaux, des collaborateurs scientifiques

et des collaborateurs techniques.
IMPORTANT : L’ordre de présentation des membres de l’équipe de recherche est utilisé par 
l’IRSST et par le REPAR/FRSQ pour annoncer la recherche. Dans le cas où la composition de
l’équipe change en cours de réalisation, le chercheur principal désigné a la responsabilité d’en
informer l’organisme répondant de la gestion administrative des dossiers dans le cadre du présent 
appel de propositions (IRSST).
Complémentarité et interdisciplinarité de l’équipe

Souligner le rôle et la contribution des chercheurs principaux et des collaborateurs, et expliquer

en quoi la complémentarité et le caractère interdisciplinaire de leurs expertises favorisent

l’atteinte des objectifs du projet. Se limiter à 1½ page.

Mécanismes envisagés pour assurer la gestion et la coordination de l’équipe de recherche
Décrire les moyens et processus prévus pour assurer l’efficacité de la gestion et de la
coordination de l’équipe de recherche.
SECTION 8 - Diffusion des résultats par les chercheurs. 

· Présentations : énumérer les événements (congrès, colloques, autres activités) où les résultats de recherche seront présentés

· Scientifiques : présentations dont les résumés, avant acceptation, font l’objet d’une évaluation par les pairs scientifiques.

· Autres : toutes autres présentations faites par les chercheurs dans le cadre de divers colloques ou événements.

· Publications : énumérer les revues et journaux où les résultats de recherche seront publiés

· Scientifiques : publications qui font l’objet d’une évaluation par les pairs scientifiques.

· Autres : toutes autres publications (articles de vulgarisation, articles dans des revues sans comité de lecture, etc.).

SECTION 9 – Budget détaillé 
Compléter une feuille par année; l’année 1 comprend les 12 premiers mois de réalisation de l’activité.  Arrondir tous les chiffres au dollar près.

· Frais indirects

Les frais indirects de la recherche ne sont pas acceptés.

· Ressources humaines

· Le salaire des chercheurs ou collaborateurs n’est pas admissible s’ils sont déjà rémunérés par leur organisme.

· Les salaires prévus au budget doivent être établis en fonction des normes respectives des institutions d’attache.

· Les étudiants sont tenus de respecter les règles de rémunération édictées par les organismes subventionnaires. À cet égard, les étudiants boursiers de l’IRSST ne peuvent être rémunérés plus de 150 heures par session.

· L’IRSST autorise le versement d'allocations aux étudiants dans le cadre d'un projet de recherche, pour un maximum de 12 000$ par année au deuxième cycle, 16 000$ par année au troisième cycle et 25 000$ par année au postdoctorat, conformément à la Loi sur le revenu de l’impôt du Canada, et aux règles en vigueur dans l’institution d’attache.  Cependant, le bénéficiaire de cette allocation ne peut en aucun temps être considéré en qualité de boursier de l'IRSST.

· Lorsqu’une tâche n’a pas encore été confiée à une personne en particulier, utiliser la catégorie d’emploi à la place du nom (ex. : assistant de recherche).  Dans ce cas, ne pas oublier de transmettre à l’organisme responsable de la gestion administrative des dossiers, dans le cadre du présent appel de propositions (IRSST), le nom de la personne, lorsqu’il sera connu, afin de compléter les noms des membres de l’équipe de recherche.

· Achat ou location d’équipement

Le budget global alloué à l’achat d’équipements ne devra pas excéder 10 000 $. 
· Frais de déplacements

Frais de déplacements requis par les membres de l’équipe de recherche dans le cours de l’activité.  Les frais de congrès, admissibles uniquement à l’année 2, doivent être indiqués dans les dépenses de diffusion et de transfert des résultats.

· Autres dépenses de fonctionnement

Préciser la nature des dépenses : interurbains, photocopies, etc., et inscrire le montant pour chacune.  Ajouter des lignes au tableau si nécessaire.

· Dépenses de diffusion et de transfert des résultats (année 2)
· Seules les dépenses des chercheurs et collaborateurs sont acceptées.
· Présentations à des congrès ou colloques : incluent les frais d’inscription et les frais de déplacements et de subsistance.  Indiquer le nombre de déplacements, le lieu, le nombre de personnes, le nombre de jours et les frais par jour.

· Frais de traduction ou de publication autres que ceux pour les rapports publiés par l’IRSST et le REPAR/FRSQ (graphisme par exemple).

SECTION 10 – Budget global 
Budget demandé à l’IRSST- REPAR/FRSQ : inscrire le nom de l’organisme demandeur, et les montants demandés, par année.

Contribution des partenaires : inscrire, s’il y a lieu, le nom de chaque organisme qui contribue financièrement ou autrement au projet (ressources matérielles ou humaines), ainsi que les montants correspondants, par année.

SECTION 11 – Signatures
En signant  le formulaire, le chercheur principal désigné et le représentant de son organisme acceptent de se conformer aux dispositions régissant le présent appel de propositions. Seul le formulaire dûment signé est recevable.
· Chercheur principal désigné:
· La signature du chercheur principal désigné, à qui sera versée la subvention, celle de son directeur de programme ou d’unité administrative et celle du directeur du service de la recherche (ou son représentant) sont obligatoires.  
· Responsable financier de l’organisme gestionnaire : inscrire le nom et les coordonnées de l’organisme gestionnaire.  

SECTION 12 – Références bibliographiques

Rapporter ici l’ensemble des références bibliographiques utilisées aux fins de la présente demande.

Documents à annexer

· Le curriculum vitae des chercheurs principaux est obligatoire.  

· Utiliser le CV du FRSQ ou le CV commun canadien.  Se limiter aux cinq dernières années pour les rubriques suivantes : publications, activités et contributions (activités de diffusion, transfert de connaissance, présentations à titre de conférencier invité, etc.), expériences d’encadrement.  

· Si vous ne pouvez utiliser le CV du FRSQ ou le CV commun canadien, votre CV doit comprendre les sections suivantes : a) identification et coordonnées, b) formation universitaire, c) expérience professionnelle, d) financements obtenus, e) activités et contributions (activités de diffusion, transfert de connaissance, présentations à titre de conférencier invité, brevets obtenus, participation à l’organisation de congrès internationaux, autres contributions), f) publications, g) expérience d’encadrement.  Se limiter aux cinq dernières années pour e) f) et g).

· Feuille de vérification (utiliser la feuille jointe au formulaire).













IRSST-REPAR/FRSQ 

Guide de rédaction du devis d’activité
- 1 -





Version : 10-2009

